
 

FR - Règlement du jeu-concours Kotplanet​
7x bons d’achat de 150€ en 2O25 

Organisateur : Ce concours est organisé par PICONANO SRL, éditrice du média 
Kotplanet.be, dont le siège est situé Chemin du Cyclotron 6, 1348 Louvain-la-Neuve, 
Belgique. 

1.​ Durée du concours 

Le concours est décliné en 7 éditions : 

Concours #1 : du 15/05 au 15/06​
Concours #2 : du 15/06 au 15/07​
Concours #3 : du 15/07 au 15/08​
Concours #4 : du 15/08 au 15/09​
Concours #5 : du 15/09 au 15/10​
Concours #6 : du 15/10 au 15/11​
Concours #7 : du 15/11 au 15/12 

Les gagnants seront contactés après la clôture de chaque édition. 

2.​ Conditions de participation 

La participation est ouverte à tout étudiant majeur résidant en Belgique, en possession 
d'une carte étudiante valide, à l’exclusion des employés et représentants de 
l’organisateur ainsi que de leurs proches directs (parents, enfants, conjoint·e·s, etc.). 

Une seule participation par personne est autorisée par concours. La participation 
multiple par le biais d’identités ou d’adresses email différentes n’est pas autorisée. 

La participation est gratuite et sans obligation d’achat. Elle se fait via le formulaire 
disponible sur la landing page dédiée. Les participants doivent y indiquer leurs 
coordonnées personnelles (nom, prénom, adresse mail, année d’étude) et répondre aux 
différentes questions posées. 



3.​ Désignation des gagnants 

Le gagnant de chaque édition sera désigné par tirage au sort aléatoire parmi tous les 
participants, à partir d’un fichier exporté depuis le formulaire en ligne.  

4.​ Prix / Lot offert 

Sept lots sont mis en jeu :​
 7 bons d’achat de 150€ à valoir sur l’enseigne en ligne du choix du gagnant, sous 
réserve de validation préalable par l’équipe organisatrice. L’enseigne doit : 

●​ permettre la commande d’un bon d’achat ou chèque-cadeau numérique 
●​ proposer la livraison du bon en Belgique ou via email à l’adresse du gagnant. 

Le prix ne peut être échangé contre de l'argent ni transféré à un tiers. 

5.​ Annonces et contact 

Les gagnants seront contactés personnellement par Kotplanet via email dans les 7 
jours suivant  la fin du concours. En participant, les gagnants acceptent que leur 
prénom puissent être publiés sur les canaux de communication de Kotplanet.  

L’envoi et la mise à disposition du prix / lot gagné est dépendant de la réponse par 
email du gagnant.  

Si le gagnant ne répond pas à l’annonce du gain durant 7 jours suivant l’envoi du mail 
d’annonce, un nouveau gagnant sera tiré au sort.  

5. Responsabilité et droit de modification 

L’organisateur se réserve le droit de modifier, suspendre ou annuler tout ou partie du 
concours en cas de circonstances exceptionnelles. Il ne pourra être tenu responsable 
d’erreurs techniques ou de participation, ni du non-envoi ou de défauts liés au prix. 

Toute tentative de fraude entraînera une exclusion immédiate. 

6.​ Vie privée et traitement des données 

Les données collectées sont utilisées uniquement dans le cadre du concours et traitées 
conformément à la politique de confidentialité. 

7.​ Utilisation des cookies 



Kotplanet utilise des cookies ou technologies similaires sur ses sites web pour 
améliorer l'expérience utilisateur, analyser la fréquentation et personnaliser le contenu 
affiché, y compris les publicités. Ces cookies ne donnent accès qu’à des données de 
navigation anonymes. 

8.​ Droit applicable 

Le présent concours est soumis au droit belge. En cas de litige, seuls les tribunaux de 
l’arrondissement judiciaire de Bruxelles (langue française) seront compétents. 
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